
 
 

 

NOTICE EXPLICATIVE DES INSCRIPTIONS  

AU CLUB MUSIQUE 
 

 

Compte tenu du dépassement du Budget du Club Musique en 2013 lié 

à une augmentation importante du nombre d’inscriptions, la 

subvention 2014 est revue à la baisse. 
 

 
T0 T1 T2 T3 T4 T5 T6 T7 T8 T9 T10 T11 

50% 47.5% 45% 42.5% 40% 37.5% 35% 32.5% 30% 27.5% 25% 22% 

 

Les critères d’inscription seront les suivants :  

 

- Versement d’une adhésion de 5 €  au club Musique  par personne 

subventionnées et par année civile 

- Versement d’une adhésion de 5 € pour les utilisateurs du club musique 

(musiciens, chanteurs…) par année civile. 

- Le club musique est réservé  aux salariés actifs et leurs ayants droit 

- La subvention versée sera appliquée au quotient familial avec un 

plafonnement de 250 € pour l’ouvrant droit et de 150 € par  ayant droit. 

- La subvention sera versée par année civile et sur présentation de la 

facture annuelle, trimestrielle ou semestrielle.        

(Attention : Ne sont pas concernés par cette subvention, les stages 

« ponctuels » de musique ou de chant sur une courte durée. 

- Chèque de subvention établi à l’ordre de l’organisme ou du professeur  

- Numéro de Siret obligatoire (sans ce numéro aucune subvention ne sera 

versée) 

- Les inscriptions se feront à l’accueil du CE. 
 
 
 
 
 

Mesures prises en collaboration avec le  club musique et le CE et applicables au 1er juillet 

2014 


